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CPE : indemnité forfaitaire pour les fonctions d'éducation

•  l'arrêté du 22 août 2023 modifiant le montant de l'indemnité : passage de 1450 euro à 2743.97 euro

•  l'arrêté en 2016 modifiant le montant de l'indemnité suite au interventions répétées du SNETAP-FSU : CPE :
indemnité enfin revalorisée !

•  le décret de 1993 de création de l'indemnité relative à l'exercice des fonctions d'éducation
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